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E
FORMATION CONTINUE
ET PERFECTIONNEMENT

Vous trouverez I'offre complete des cours et les formulaires d'inscription sur

www sia ch/form

Contact tel 044 283 15 58, form@sia ch

Structure des coüts
MB Membre bureaux SIA

M Membres SIA

NM Non-membres

EVENEMENT SUJET DATE / CODE COÜTS

Finances pour les

architectes et les

ingenieurs
(module 1 et 2)

Cette formation presente les principaux volets theoriques et pratiques de la Module 1 [FF11-14]

comptabilite pour les architectes et les Ingenieurs Elle aborde les themes de 189, Lausanne

la comptabilite financiere, du calcul de prix de revient, de la budgetisation, du

contröle de gestion et de la fiscalite Elle dispense les connaissances requises Module 2 [FFI2-14]

et les outils necessaires avec lesquels l'architecte ou lingenieur peut maitriser 199, Lausanne

son bureau dans le domaine financier

450-* MB

550-* M

650-* NM

•par module

Les normes SIA 102,

103,108 et 112

Dans le cadre de ce cours, le Conferencier, avocat experiments et proche de [LH017-14] 200- MB

la pratique, analysera les differents contrats proposes par la SIA ainsi que les 189, Lausanne 300- M

normes SIA 102,103,108 et 112 14h30-l6h30 450-NM

Gestion des

ressources
humaines (module 1)

Management
(module 2)

Ce cours approfondit les domaines de la gestion des ressources humaines et
du management, propose des outils d'aide necessaires ä une bonne gestion
des ressources humaines et, sur la base d'exemples pratiques, des methodes
efficaces dans le domaine de la conduite

Module 1 [MF06-14]
210, Lausanne

Module 2 [MF05-14]
910, Lausanne

600-* MB

700-'M
800-* NM

•par module

Gestion de projet
pour les architectes
et les ingenieurs

Le cours couvre des processus et sujets en explicitant les methodes et concepts [PM012-14] 900- MB

de la gestion de projets Des exercices, couvrant les etapes principals de la 6et710, Lausanne 1100-M

gestion d'un projet, sont internales dans le cours et amenent les participants 9h00 - I7h30 1300- NM

ä appliquer la gestion de projets et ses methodes ä travers toutes ses etapes
sur un projet

Fondation d'un L'objectif de ce cours est de transmettre aux participants les connaissances [GP13-14] 350- MB

bureau d'etudes relatives aux avantages et inconvenients des diverses formes juridiques 411, Lausanne 450-M

d'entreprises. II sera aborde egalement les impacts relatifs au traitement fiscal 8h30 - I7h30 550 NM

par rapport au choix de I'une ou I'autre forme juridique 100- Etud

Debat
«le developpement
durable

par la sobriete»

Apres une presentation du concept de sobriete, differentes actions et reflexions [iEESerieOi-14] 200- MB

seront presentees, accompagnees d'experiences dejä realisees Elles feront 611, Lausanne 250-M

I'objet d'un large debat entre les intervenants et les participants I7h00 - I9h00 300- NM

Experiences avec
le contrat de
garantie des coüts

Le contrat de garantie des coüts SIA Pius (SIA 1018 et SIA 1019, 2007) est [KG11-14] 300.- MB

un modele de collaboration pour respecter des coüts et des delais dans la 1211, Lausanne 400.- M

construction. Apres sept ans d'experience, ce cours reflete l'utilisation de ce I6h00 - I9h00 550 - NM

contrat ä l'usage des differents acteurs: architectes, maitres de l'ouvrage,
societes garantes.

Journee La journee d'information Marches Publics que propose la SIA Vaud, en [WB11-14] 150-MB

d'information partenariat avec SIA-Form et l'Union Patronale des Architectes et Ingenieurs 2511, Lausanne 150- M

Marches Publics Vaudois (UPIAV) a pour objectif de fournir les notions de base dans le domaine 9h00 - I7h30 300- NM

de la passation des marches

J
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OBLIGATIONS
DE L'EMPLOYEUR

Les obligations de l'employeur peuvent etre
resumees par la notion de « devoir d'assis-
tance ». La question du droit au maintien du
salaire est frequemment source de discussions

dans la pratique.

La plus importante obligation de

l'employeur est l'obligation de verser le salaire.
Le salaire doit etre verse au travailleur a la
fin du mois conformement ä la legislation.
En outre, la legislation prevoit expressement
qu'un decompte ecrit doit etre remis au
travailleur. Si le travailleur se trouve en diffi-
culte, il a droit au versement d'une avance.
La notion generique des autres obligations de

l'employeur est le devoir d'assistance (art. 328

CO). II comprend en general la protection de la
vie, de lasante et de lapersonnalite du travailleur.
En outre, le devoir d'assistance comprend les

obligations d'information de l'employeur. Par

exemple, il doit indiquer aux collaborateurs la
possibilite de souscrire ä une assurance par
convention en cas de depart. Elle comprend
1 assurance-accidents non professionnels et
comble une lacune d'assurance: quiconque
souscrit une assurance par convention de

maintien de couverture dans les 30 premiers
jours beneficie d'un complement de protection

d'assurance pouvant aller jusqu'ä six
mois. Si l'employeur manque ä son obligation
d'information, il pourra etre tenu de payer des

dommages et interets.
Le devoir d'assistance de l'employeur impose
egalement de ne pas entraver le progres eco-

nomique de l'employeur. Concretement, cela
signifie que l'employeur doit etablir un certificat

de travail, qui doit d'une part etre vrai et
d'autre part etre bienveillant. En outre, le
travailleur est en droit de demander l'etablisse-
ment d'un certificat de travail intermediaire.
Enfm, le devoir d'assistance limite le droit de

donner des instructions, notamment en ce qui
concerne les instructions humiliantes telles
que des declassements hierarchiques sans
raison valable ou des directives en contradiction

avec les conventions contractuelles.

QUESTION du maintien du salaire
La question du maintien du salaire si le
travailleur est empeche de travailler sans qu'il y
ait faute de sa part entraine le plus de discussions.

Si le travailleur est empeche de travailler
pour des raisons liees a sa personne telles que
la maladie ou en raison de l'accomplissement
d obligations legales sans qu'il n'y ait faute de
sa part, l'employeur devra pourtant verser le
salaire pour une periode limitee. La condition
prealable est une duree superieure ä trois mois
du contrat de travail. En outre, le travailleur
doit pouvoir presenter une preuve, par exemple

a l'aide d'un certificat de travail en cas d'incapacite

de travail.

Si le travailleur tombe malade pendant les

vacances, il a le droit de rattraper les vacances

dans la mesure ou lamaladie a empeche l'objec-

tif de regeneration des vacances. II est a noter

qu'une maladie peut empecher l'objectif de

regeneration des vacances sans pour autant

mener a une incapacite de travail. Dans ce cas,

le travailleur doit reprendre le travail, si cela est

possible et raisonnable d'un point de vue
organisational. Inversement, l'objectif de regeneration

des vacances peut etre realise alors qu'il

y a une incapacite de travail (par ex. des musi-

ciens avec des doigts casses).

Ala difference des incapacites de travail,«liees

a la personne du travailleur », de telles incapacites

dues ä des raisons objectives ne sont pas
ä indemniser. Cela concerne par exemple des

incapacites de travail dues ä des embouteillages

ou a l'annulation d'un vol, c'est-ä-dire des cir-
constances generales, comparables ä des cas

de force majeure.

Le maintien du salaire n'est legalement du que

dans la mesure oil le travailleur est empeche de

travailler sans qu'il n'y ait faute de sa part. Mais

quandy a-t-il faute

EMPECHEMENT AVEC FAUTE

En regle generale, la question de la faute joue

un role secondaire en cas de maladie. II en est

autrement en cas d'incapacite de travail due ä

un accident.

Etant donne qu'il n'est pas raisonnable que le

travailleur soit constamment soucieux de sa

capacite de travailler, seul un comportement
deraisonnable grave voire un acte intention-
nel d'atteinte a la sante valent en tant que faute

au sens de l'art. 324a CO. Un exemple clas-

sique est la conduite en etat d'ivresse. Dans

ce cas, le dol eventuel est presume, ce qui a

pour consequence que le devoir de versement
de l'employeur devient entierement caduc.

En revanche, il est seulement reduit en cas de

negligence grossiere, par exemple si quelqu'un

entreprend une randonnee difficile en mon-

tagne avec un equipement qui n'est absolument

pas adapte. En cas de negligence legere, aucune

reduction n'est effectuee. Si les conditions de

maintien du salaire sont remplies, le travailleur

a droit au versement dupleinsalairependantun
certain temps conformement ä l'art. 324a CO.

REGLEMENT DU MAINTIEN DU SALAIRE

En cas de revenus irreguliers, un calcul de la

moyenne doit etre etabli. En regle generale,

une comparaison sur douze mois est effectuee,

tout en prenant en compte les variations
saisonnieres. Le droit au maintien du salaire

total est limite, different selon l'annee de

service et se rapporte respectivement ä une annee

de service. Plusieurs incapacites de travail
au cours d'une annee de service sont done

cumulees, meme si elles sont liees a des

raisons differentes d'empechement, par exemple

le service miliaire d'une part et une maladie
d'autre part. Au cours de la premiere annee de

service, le droit au maintien du salaire s'eleve ä

trois semaines (art. 324a al. 2 CO). Apres ecou-

lement de ce delai, l'employeur devra verser
le salaire « pendant une periode plus longue

appropriee ». Pour determiner cette periode,
differentes echelles ont ete developpees dans

la pratique (echelle de Zurich, Bale ou Berne).

L'interpretation selon laquelle il s'agit d'une

periode minimale ou d'un salaire minimum
dans le cas du droit au maintien du salaire au

sens de l'art. 324a CO a ete longtemps litigieuse.
Au fil du temps, l'opinion a tranche en faveur du

salaire minimum. Cela signifierait par exemple

qu'en cas d'incapacite de travail de 50 % au

cours de la premiere annee de service, le

salaire total devrait encore etre verse pendant
six semaines.

L'incapacite partielle de travail en cas de travail
a temps partiel est une autre question contro-
versee. Dans le cas d'un travail ä temps plein,
cela ne pose aucun probleme. Le travailleur doit

mettre a disposition de l'employeur le reste de

sa capacite de travail. Par contre, si le travail-
leurn'occupe qu'un poste ätemps partiel, en cas

d'incapacite partielle, la question est de savoir

si cette reduction du temps de travail s'applique

proportionnellement au temps restant, solution

qui a ete privilegiee entretemps. Un travailleur

employe a 50 % et empeche de travailler ä

50 % n'est done plus tenu qu'ä assumer un pos te

a 25% seulement.

Un autre reglement derogeant ä la loi peut
etre convenu par ecrit, si celui-ci est au moins

equivalent pour le travailleur (art. 324a al.

4 CO). Sur cette base, dans la pratique, des

assurances indemnities journalieres sont sou-
vent souscrites par les employeurs au profit
de leurs travailleurs qui se substituent ä la
reglementation legale. Est consideree equivalents

une reglementation avec deux jours de

carence, e'est-a-dire des jours impayes avec un
maintien du salaire ä 80 % pendant 720 jours.
En realite, cette reglementation peut s'averer

desavantageuse pour de nombreux travailleurs,

car les absences courtes sont superieures aux
absences longues.

Paul Hollenstein, avocat lie. iur., hollenstein@h3j.ch

Serie d'articles: droit du travail
Un contrat de travail doit-il etre conclu par ecrit?
Peut-on deroger aux dispositions legales? Le

travailleur est-il contraint de faire du travail

supplementaire et des heures supplementaires?
Ces questions ainsi que d'autres seront expliquees
dans une serie d'articles en trois parties. Deja parus1

«Contenu du contrat de travail» (TPACES 09/2014)

et «Obligations du travailleur» (TRACES 11/2014).

si a
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CULTURE DU BÄTI:
UNE STRATEGIE
NATIONALE SE DESSINE

Laculture dubäti contemporaine devrait etre

integree ä la politique culturelle nationale
des 2016. L'objectif est de definir une
Strategie transversale pour couvrir le domaine.

La Confederation envisage en outre des

mesures de sensibilisation pour introduire
les thematiques qui s'y rapportent.

Le Conseil federal a presente fin mai son

Message culture pour la periode 2016-2019.

L'enveloppe budgetaire prevue s'eleve a

quelque 895 millions francs, dont deux

millions - ä repartir sur la periode quadrien-
nale - seraient alloues au nouveau domaine

« Culture du bäti». Si la dotation semble a

priori modeste par rapport au budget global,

eile constitue une percee decisive sur le

plan symbolique. Car bien qu'absents dans

la Loi sur l'encouragement de la culture, la

culture du bäti contemporaine fait ainsi son

entree dans la politique culturelle föderale.

Et le Message culture 2016-2019 n'est qu'une

premisse. Le groupe de travail interdeparte-
mental charge d'elaborer une Strategie pour
le domaine doit egalement concevoir «un
plan d'action, a reviser periodiquement, pre-

voyant des mesures concretes de la part des

difförents services federaux ». En d'autres

termes, l'encouragement proprement dit ne

prendra effet qu'avec le Message culture qui

relayera le projet actuel. Dans cette perspective,

le texte prevoit notamment de s'engager

d'abord sur des «projets pilotes tels que des

planifications tests ou des mesures d'encou-

ragement applicables aux concours ».

Le Message culture en consultation n'integre

pas la culture du bäti ä la « creation culturelle

et artistique » - avec les arts visuels, le

design, le theatre, la litterature, la danse, la

musique et le cinema -, mais le place dans la

rubrique « culture et societe » avec le patri-
moine culturel et les monuments historiques.
Partageant le credit cadre affecte ä ces deux

derniers domaines, les moyens alloues ä la
culture du bäti sont de ce fait subordonnes
ä la conservation du patrimoine historique.
Sur ce point, une clarification s'impose done

ä moyenne echeance: comme notion gene-

rique, la culture du bäti englobe le patrimoine
culturel et les monuments historiques, d'une

part, et la culture du bäti contemporaine de

l'autre. « Patrimoine culturel et monuments
historiques » ne sauraient des lors rester
le terme general chapeautant la culture du

bäti. Dans ses implications, la culture du bäti
contemporaine est a cheval entre un champ
culturel specifique et un espace transversal,

qui s'etend ä des enjeux politiques autres

que le seul domaine de la culture. II faut
done saluer la constitution du groupe de

travail interdepartemental projete par la
Confederation. L'Office federal de la culture
ne devra toutefois pas se contenter de coor-
donner les travaux de ce dernier pour l'ela-
boration d'une Strategie globale: il importe
en effet que les enjeux propres ä la creation

contemporaine soient düment pris en compte

au sein du groupe.

Avec sa table ronde Culture du bäti Suisse,

la SIA avait lance en mars 2010 un debat et

un programme d'action pour la reconnaissance

politique de ce nouveau champ culturel.

Dans sa prise de position diffusee debut

juin, eile salue le projet aujourd'hui mis
en consultation pour le prochain Message

culture. Comme l'a releve son president
Stefan Cadosch: «L'ancrage de la culture
du bäti dans la politique culturelle föderale

represente une avancee trop longtemps
differee, dont il y a lieu de se rejouir et qui
repond ä moult attentes aussi bien au niveau
national qu'international.» La SIA demande

toutefois diverses precisions, avec un dou-

blement des moyens alloues. De meme, les

postes ä mi-temps envisages pour la culture
du bäti devraient atteindre une dotation ä

plein-temps.

Comme base de la cooperation et des

travaux thematiques ävenir, et en vue d'asseoir

les debats parlementaires, la SIA exige par
ailleurs que la notion de culture du bäti
regoive une definition precise. Des lors

que la Strategie d'encouragement nationale

pour la culture du bäti touche ä difförentes

politiques sectorielles et que de nombreux
offices federaux doivent participer ä son
elaboration, il convient aussi que ceux-ci
soient expressement designes et que des

experts externes soient consultes. Quant
aux mesures de sensibilisation immediate-
ment envisagees, la SIA estime qu'ä cote des

planifications tests ou de la promotion des

concours, la diffusion de la culture du bäti
doit egalement etre soutenue. Enfin, la SIA
reclame l'institution d'un Prix federal pour la
culture du bäti contemporaine.

La consultation du Message culture 2016-

2019 est ouverte jusqu'en septembre et

l'adoption de la version finale par Conseil
federal est prevue d'ici fin 2014. Ensuite, le

parlement sera appele ä en debattre l'annee

prochaine.
Dr. Claudia Schwalfenberg,

responsable Culture du bäti SIA

Telechargement du communique de presse et de la

prise de position sur le Message culture 2016-2019

sous http//wwwsia.ch/fr/themes/culture-du-bati/

CHEFS-D'CEUVRE
DE LA CONSTRUCTION
EN BETON

Lajournee du beton 2014 de la Federation
Internationale du beton (fib) organisee ä

l'EPF de Zurich proposera des exposes
specialises et presentera des constructions

d'ingenierie et des bätiments en
beton d'exception.

Pont de la Poya (© GVH Tramelan SA)

Suite au congres fib organise ä Mumbai
en fevrier 2014, le groupe Suisse de la
Federation Internationale du beton (fib-
CH) organisera la journee du beton le 4
septembre 2014 ä l'EPF de Zurich et exami-
nera ä cette occasion tous les aspects de la
construction actuelle en beton. A l'occasion
de chaque congres de la fib, le groupe suisse
de la societe presente les prestations d'exception

de la construction suisse en beton dans

une publication.

Lors de la journee du beton, des contributions

selectionnees parmi cette publication

seront presentees par des architectes
et ingenieurs en mettant l'accent sur les
methodes de construction innovantes et les

utilisations novatrices des materiaux. Les
intervenants presenteront entre autres le

centre de formation sportive Mülimatt de

Brugg avec son enveloppe du bätiment plis-
see expressive, le Pont de la Poya ä Fribourg
ou la gare souterraine de Löwenstrasse
de la ligne diametrale de Zurich qui vient
d'etre inauguree.

Les presentations seront completees par une
intervention du professeur Johann Kollegger
de l'universite technique de Vienne qui par-
lera des evolutions actuelles dans le domaine
des ponts en beton. La SIA est partenaire de

cette manifestation. (sia)

Le programme et les informations relatives

ä la participation sont disponibles sur le site

http://fib-ch.epfl.ch; il est egalement possible de

sinscrire par e-mail: fib2014-@ethz.ch. La cloture

des inscriptions est fixee au 15 aoüt 2014.

sia
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